
SMIRTOM du SAINT-AMANDOIS  

COMPTE- RENDU DU COMITE  SYNDICAL 

L’an deux mil quinze, le 18 décembre   à 9  heures 30, le comité syndical du SMIRTOM du Saint-
Amandois s’est réuni sous la présidence de Monsieur Bernard JAMET, Président. 
Date de la convocation : 9 décembre  2015 
Nombre de membres :  Nombre de délégués : 32 
   Présents :    17 

Pouvoirs :   1 
   Absents, excusés : 14 
 

PRESENTS 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :messieurs Pascal AUGENDRE, Jacques 

DEVOUCOUX, Bernard JAMET ,Guy LAINE ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU 

BERRY ENTRE LOIRE ET VAL D ’A UBOIS :messieurs Olivier HURABIELLE , Pierre MANCION, 

Michel PERRIOT, Michel SAUVAGNAT; COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON BOISCHAUT 

CHER :  messieurs  Dominique BURLAUD  , Michel DE PAULE , monsieur Christian FAUCHER ; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND SUD : monsieur Dominique DUBREUIL; 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : :messieurs  Olivier COMBETTE, Patrick 

HENRY; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS DE NERONDES : messieurs Robert BELLERET, 

Thierry PORIKIAN, François RICHARD. 

POUVOIR 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE : madame Edith MICHELIC a donné pouvoir 

à monsieur Dominique BURLAUD 

ABSENTS ;  EXCUSES 

COMMUNAUTE DE COMMUNES DU CŒUR DE FRANCE :  :messieurs  Pascal COLLIN,  Bertrand 

DESNOIX,  Guy THOMAS ;COMMUNAUTE DE COMMUNES DES PORTES DU BERRY ENTRE LOIRE 

ET VAL D ’A UBOIS :monsieur Jean-Pierre RENAULT ;COMMUNAUTE DE COMMUNES ARNON 

BOISCHAUT CHER  : monsieur Alain MANSSENS ; COMMUNAUTE DE COMMUNES BERRY GRAND 

SUD : :mesdames Brigitte REBMANN, Chantal TRAVERS, messieurs Jean-Paul JOLIET, Nicolas 

NAULEAU ;  COMMUNAUTE DE COMMUNES DES TROIS PROVINCES : monsieur Guy SAMIERI ; 

SIVOM SANCERGUES/SAINT-MARTIN - DES CHAMPS : messieurs Jean-Luc CHARACHE , André 

DELAVAULT  ; COMMUNAUTE DE COMMUNES DU PAYS CHARITOIS  : monsieur Jacques 

BRUNET ;COMMUNE DE LUGNY CHAMPAGNE : monsieur Yves DEBONO . 

Après que le président ait donné lecture de l’ordre du jour qui est accepté à l’unanimité, la séance est 
ouverte. 

 M. Olivier HURABIELLE est désigné comme secrétaire de séance. 



DOCUMENT DE SYNTHESE – DOSSIER N°1 

 
APPROBATION DU COMPTE-RENDU DE LA  SEANCE  DU 16 OCTOBRE 2015 

 
Le comité syndical, à l’unanimité, approuve le compte-rendu de la séance du 16 octobre  
2015. 
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COMPTE- RENDU DES AFFAIRES TRAITEES EN APPLICATION DE LA 
DELEGATION DU COMITE SYNDICAL AU BUREAU SYNDICAL ET AU 

PRESIDENT 

Affaires traitées par le président : 
 

- Signature des marchés de travaux pour la construction de la déchetterie pour un 
montant de 680 158,01€ HT 

- Signature des marchés de travaux concernant la construction du site technique pour 
un montant de 1 490 383,95 € HT 

Affaires traitées par le bureau syndical : 

- Autorisation donnée au président de conclure une convention d’ouverture de crédit de  
3 500 000 €  avec la Caisse Régionale de Crédit Agricole Centre Loire 

- Renouvellement de l’autorisation d’accéder à la déchetterie de Sancergues pour les 
habitants de la commune de Garigny 

- Modification du règlement intérieur des déchetteries (Interdiction de descendre de 
voiture aux enfants de moins de 12 ans, interdiction des animaux en liberté sur les 
déchetteries, modification des jours d’ouverture à compter du 1er janvier 2016) 

- Mise en place d’une complémentaire santé pour les salariés de droit privé : 
modification du prestataire ( Mutuale La Mutuelle Familiale) 

Le comité syndical, à l’unanimité ,  donne acte au président de cette communication. 

Suite à la question de M. BELLERET sur les modifications des jours d’ouverture des déchetteries, il 
lui est précisé que l’information est diffusée sur la lettre du tri, sur les calendriers de collecte, sur le 
site du syndicat et par la presse. 
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DECISION MODIFICATIVE N°2/2015 – BUDGET PRINCIPAL 
 

 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M 4, 
Vu le budget primitif et le budget supplémentaire du syndicat, 
Considérant la nécessaire inscription budgétaire, 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, approuve la 
décision modificative budgétaire qui suit :  
 
 
SECTION DE FONCTIONNEMENT 
 
Dépenses :   
                            
611      Sous-traitance générale           -  16 464, 00 € 
 
6218    Autres personnel extérieur                 + 5000,00 €            
          
6338    Autres impôts, taxes       
         +       640, 00 € 
6413    Rémunération salariés                  
         +    5 897, 00 € 
6451    Cotisation à l’URSSAF                      
         +    4 701, 00 € 
6454    Cotisations aux ASSEDIC                  
         +       226, 00 € 
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BUDGET PRINCIPAL 2016 

Pour mémoire                          
BP + BS + DM 2015 

Dépenses et recettes de fonctionnement  8 485 820,00 € 9 720 858,19 € 
Dépenses et recettes d'investissement  1 015 474,00 € 972 000,00 € 

TOTAL  9 501 294,00 € 10 692 858,19 € 

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT 

DEPENSES :  Pour mémoire                     

BP + BS + DM 2015          

Les Opérations Nouvelles sont inscrites pour un montant de :  8 485 820,00 € 9 720 858,19 € 

Elles se répartissent comme suit : 

CHAPITRE D 011  
6061 Fournitures non stockables (eau, énergie…) 17 000,00 € 18 000,00 € 

6063 Fournitures d'entretien et petit équipement 18 000,00 € 18 000,00 € 

6064 Fournitures administratives 4 000,00 € 5 000,00 € 

6066 Carburant 165 000,00 € 180 000,00 € 

6068 Autres matières et fournitures (CHSCT) 1 000,00 € 1 000,00 € 

611 Contrats de prestations de service (9 000 t) 5 818 095,00 € 6 646 500,81 € 

6132 Locations immobilières 20 000,00 € 32 000,00 € 

6135 Locations mobilières 40 000,00 € 87 500,00 € 

6152 Entretien et réparation sur biens immobiliers 10 000,00 € 10 000,00 € 

61551 Entretien et réparation sur matériel roulant   125 000,00 € 115 000,00 € 

61558 Entretien et réparation sur autres biens mobiliers  4 500,00 € 4 500,00 € 

6156 Entretien et réparation sur matériel non roulant  2 000,00 € 3 000,00 € 

6161 Assurances Multirisques 39 000,00 € 39 124,86 € 

6168 Assurances CNP 25 000,00 € 25 000,00 € 

6225 
Indemnité du 
comptable 1 700,00 € 1 700,00 € 

6226 Honoraires 10 000,00 € 22 500,00 € 

6227 Frais d'actes et de contentieux 400,00 € 

6231 Annonces et insertions 2 300,00 € 

6236 Documentation générale et technique 2 600,00 € 2 600,00 € 

6237 Publications (communication) 17 000,00 € 17 000,00 € 

6238 Divers 9 000,00 € 9 000,00 € 

6251 Voyages et déplacements 16 500,00 € 19 500,00 € 

6257 Réceptions 3 500,00 € 3 500,00 € 

6261 Frais d’affranchissement 27 000,00 € 30 000,00 € 

6262 Frais de télécommunications 16 000,00 € 16 000,00 € 

627 Services bancaires et assimilés  500,00 € 2 000,00 € 

637 
Autres impôts, taxes et versements assimilés (autres 
organismes) 2 500,00 € 10 500,00 € 

                                                                     
Sous-Total       

Sous-
Total 6 394 895,00 € 7 321 625,67 € 



CHAPITRE D 012  
6211 Personnel intérimaire 10 000,00 € 16 000,00 € 

6218 Autres personnels extérieurs  10 000,00 € 17 800,00 € 

6332 Cotisations versées au F.N.A.L 4 500,00 € 4 500,00 € 

6336 Cotisations CNFPT et CDG 18 7 500,00 € 7 500,00 € 

6338 Autres impôts taxes sur rémunérations 3 500,00 € 2 900,00 € 

6411 Rémunération agents  383 000,00 € 408 000,00 € 

6415 Supplément familial 2 000,00 € 1 800,00 € 

6413 
Rémunération 
employés 523 000,00 € 523 000,00 € 

6451 
Cotisations à 
l’URSSAF 166 000,00 € 166 000,00 € 

6452 Cotisations aux mutuelles 18 000,00 € 14 000,00 € 

6453 Cotisations aux caisses de retraite   140 000,00 € 140 000,00 € 

6454 Cotisations aux ASSEDIC 34 000,00 € 34 000,00 € 

6475 Médecine du travail, pharmacie  5 000,00 € 5 000,00 € 

648 Autres charges de personnel (formation) 13 000,00 € 13 000,00 € 

Sous-
Total 1 319 500,00 € 1 353 500,00 € 

CHAPITRE D 65  
6531 Indemnités 29 500,00 € 29 500,00 € 

6532 Frais de mission  12 600,00 € 12 600,00 € 

6533 Cotisations de retraite  1 600,00 € 1 600,00 € 

6541 Pertes sur créances irrécouvrables 40 000,00 € 40 000,00 € 

Sous-
Total 83 700,00 € 83 700,00 € 

CHAPITRE D 66  
6611 Intérêts des emprunts 68 225,00 € 83 300,00 € 

66112 ICNE  36 204,17 € 

6615 Intérêts des comptes courants (s/ligne de trésorerie)         34 000,00 €                    30 000,00 €  

Sous-
Total 102 225,00 € 149 504,17 € 

CHAPITRE D 67 
673 Titres annulés (sur exercices antérieurs) 15 000,00 € 13 500,00 € 

678 Autres charges exceptionnelles sur opérations de gestion 500,00 € 1 000,00 € 

Sous-
Total 15 500,00 € 14 500,00 € 

CHAPITRE D 68 

6811 Dotations aux amortissements  570 000,00 € 798 028,35 € 

Sous-
Total 570 000,00 € 798 028,35 € 

RECETTES :  

Les opérations nouvelles sont inscrites pour un montant de :  8 485 820,00 € 9 720 858,19 € 

Elles se répartissent comme suit : 



OO2 Résultat d'exploitation reporté 1 067 636,31 € 

CHAPITRE R 013 :  

64198 
Remboursements sur rémunérations du 
personnel 45 000,00 € 55 000,00 € 

                                                                            Sous-Total       45 000,00 € 55 000,00 € 

CHAPITRE R 70 :  

706 Prestations de services 6 856 048,00 € 6 913 950,00 € 

7088 
Ventes de 
marchandises 400 000,00 € 500 000,00 € 

                                                                            Sous-Total       7 256 048,00 € 7 413 950,00 € 

CHAPITRE R 75 :  

752 
Revenus des 
immeubles 18 000,00 € 17 500,00 € 

758 Produits divers de gestion courante  (ECO EMBALLAGES) 900 000,00 € 900 000,00 € 

                                                                            Sous-Total       918 000,00 € 917 500,00 € 

CHAPITRE R 77 :  
7714 Recouvrement sur créances admises en non-valeur 1 000,00 € 1 000,00 € 

777 Quote part des subventions d'investissement  165 772,00 € 165 771,88 € 

778 Autres produits exceptionnels (Plan de prévention) 100 000,00 € 100 000,00 € 

                                                                            Sous-Total       266 772,00 € 266 771,88 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES  Pour mémoire    

BP + BS + DM 2015          

Les opérations nouvelles sont inscrites pour un montant de :  1 015 474,00 € 1 973 630,84 € 

Elles se répartissent comme suit : 

CHAPITRE D 040 :  
13911 Amortissements des subventions d'investissement reçues  165 772,00 €                 165 771,88 €  

Sous-Total      165 772,00 € 165 771,88 € 

CHAPITRE D 041 :  

2111 
Terrains 
nus                   30 082,15 €  

Sous-Total      0,00 € 30 082,15 € 

CHAPITRE D 16 :  
1641 Emprunts : capital  538 702,00 € 534 600,00 € 

Sous-Total      538 702,00 € 534 600,00 € 

CHAPITRE D 20 :  
2031 Frais d'études 0,00 € 4 000,00 € 

2033 Frais d'insertion  1 000,00 € 4 000,00 € 

205 Achat licences, brevets…. 3 500,00 € 3 500,00 € 

Sous-Total      4 500,00 € 11 500,00 € 



CHAPITRE D 21 :  
2135 Achat matériel pour aménagement locaux, bâtiment 0,00 € 6 000,00 € 

2154 Achat matériel industriel  :  0,00 € 28 100,00 € 

2182 Achat véhicule  
opération 114 : véhicule poids lourd 255 000,00 € 

2183 Achat matériel informatique et de bureau  1 500,00 € 1 500,00 € 

2184 Achat conteneurs 
opération 111 : bennes à capot 120 000,00 € 

opération 121 : conteneurs OM 25 000,00 € 25 000,00 € 

opération 120 : conteneurs tri sélectif 25 000,00 € 55 005,63 € 

Sous-Total      306 500,00 € 235 605,63 € 

CHAPITRE D 23 :  
2312 Terrains  40 000,00 € 

2313 Constructions 956 071,18 € 

Sous-Total      0,00 € 996 071,18 € 

RECETTES 
Les Opérations Nouvelles sont inscrites pour un montant de :  1 015 474,00 € 1 973 630,84 € 

Elles se répartissent comme suit : 

OO1 Résultat d'investissement reporté  115 404,53 € 

CHAPITRE R 040 :  
281 Amortissements 570 000,00 € 798 028,35 € 

Sous-Total      570 000,00 € 798 028,35 € 

CHAPITRE R 041 :  

2121 
Terrains 
nus 30 082,15 € 

Sous-Total      0,00 € 30 082,15 € 

CHAPITRE R 10 :  
10222 FCTVA 50 000,00 € 16 100,00 € 

Sous-Total      50 000,00 € 16 100,00 € 

CHAPITRE R 13 :  
1313 Département 97 706,81 € 

1316 ADEME 240 000,00 € 

1318 Autres 15 638,00 € 

Sous-Total      0,00 € 353 344,81 € 

CHAPITRE R 16 :  
16 Emprunt 395 474,00 € 660 671,00 € 

Sous-Total      395 474,00 € 660 671,00 € 

 



Après en avoir délibéré, le comité syndical, à la majorité des présents ( abstention de M. 
DE PAULE, vote contre de Mme MICHELIC et de M. BURLAUD)vote le budget 
présenté. 

Suite au désaccord exprimé par M.  BURLAUD sur la prise en charge des pertes 
irrécouvrables et sur la situation inégale des communautés de communes en régime 
dérogatoire ou non, un débat s’est instauré et il a été convenu que lors de la présentation des 
prochaines participations à demander aux communautés de communes , un nouveau mode de 
calcul prenant en compte les pertes irrécouvrables supportées par les communautés de 
communes et le coût de la ligne de trésorerie supportée par le SMIRTOM serait présenté aux 
élus. 
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BUDGET ANNEXE 2016 «  SITE DE VALORISATION DES MATIERES » 

 

BA 2016 Pour mémoire                          
BA 2015 

Dépenses et recettes de fonctionnement  228 042,00 € 
Dépenses et recettes d'investissement  133 432,00 € 2 182 000,00 € 

TOTAL  361 474,00 € 2 182 000,00 € 

SECTION  DE  FONCTIONNEMENT 

DEPENSES :  BA 2016  

Les Opérations Nouvelles sont inscrites pour un montant 
de :  228 042,00 € 

Elles se répartissent comme suit : 

O23 Virement à la section d'investissement  112 632,00 € 

CHAPITRE D 011  

6061 Fournitures non stockables (eau, énergie…) 5 000,00 € 

6063 Fournitures d'entretien et petit équipement 250,00 € 
6066 Carburant 15 000,00 € 
611 Contrats de prestations de service  4 000,00 € 
61551 Entretien et réparation sur matériel roulant   15 000,00 € 

61558 
Entretien et réparation sur autres biens 
mobiliers   2 500,00 € 

6156 
Entretien et réparation sur matériel non 
roulant  1 500,00 € 

6161 Assurances multirisques  2 500,00 € 
6237 Publications (communication) 3 500,00 € 

                                                                     
Sous-Total       Sous-Total 49 250,00 € 

CHAPITRE D 012  
6332 Cotisations versées au F.N.A.L 70,00 € 

6413 
Rémunération 
employés 18 000,00 € 

6451 Cotisations à l’URSSAF 2 850,00 € 

6452 Cotisations aux mutuelles 350,00 € 

6453 
Cotisations aux caisses de 
retraite   450,00 € 



6454 Cotisations aux ASSEDIC 1 200,00 € 
6475 Médecine du travail, pharmacie  100,00 € 

Sous-Total 23 020,00 € 

CHAPITRE D 66  
6611 Intérêts des emprunts 22 340,00 € 

Sous-Total 22 340,00 € 

CHAPITRE D 68 
6811 Dotations aux amortissements  20 800,00 € 

Sous-Total 20 800,00 € 

RECETTES :  
BA 2016  

Les opérations nouvelles sont inscrites pour un montant 
de :  228 042,00 € 
Elles se répartissent comme suit : 

CHAPITRE R 70 :  
7088 Ventes de marchandises 912 tonnes à 250 € 228 042,00 € 

                                                                            Sous-Total       228 042,00 € 

SECTION D’INVESTISSEMENT 

DEPENSES  
BA 2016 Pour mémoire                          

BA 2015 

Les opérations nouvelles sont inscrites pour un montant 
de :  133 432,00 € 2 182 000,00 € 

Elles se répartissent comme suit : 

CHAPITRE D 16 :  
1641 Emprunt : capital               133 432,00 €  

Sous-Total               133 432,00 €  

CHAPITRE D 21 :  

2135 
Achat matériel pour aménagement locaux, 
bâtiment                             -   €  70 000,00 € 

2154 Achat matériel industriel                              -   €  400 000,00 € 

2182 Achat véhicule                              -   €  114 000,00 € 

2183 Achat matériel informatique et de bureau                              -   €  2 000,00 € 



Sous-Total                             -   €  586 000,00 € 

CHAPITRE D 23 :  
2313 Constructions  

opération 127 : site technique 1 596 000,00 € 

Sous-Total                             -   €  1 596 000,00 € 

RECETTES  

BA 2016 Pour mémoire                          
BA 2015 

Les Opérations Nouvelles sont inscrites pour un montant 
de :                133 432,00 €  2 182 000,00 € 

Elles se répartissent comme suit : 

O21 Virement de la section de fonctionnement                112 632,00 €  

CHAPITRE R 13 :  
1312 REGION (Pays Berry Saint-Amandois) 

opération 127 : site technique 

1313 Département 
opération 127 : site technique                             -   €  150 000,00 € 

1316 ADEME 
opération 127 : site technique                             -   €  600 000,00 € 

Sous-Total                             -   €  750 000,00 € 

CHAPITRE R 16 :  
16 Emprunt 

opération 127 : site technique                             -   €  1 136 000,00 € 

Sous-Total                             -   €  1 432 000,00 € 

CHAPITRE D 28-040 :  
281 Amortissements                  20 800,00 €  

Sous-Total                 20 800,00 €  

 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à la majorité des présents (abstention de 
Mme MICHELIC, MM. BURLAUD et DE PAULE) vote le budg et proposé. 
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TARIFS RI 2016 

Ces projets de tarifs,  identiques à ceux pratiqués en 2015, ayant recueilli l’avis favorable de 
la commission finances et du bureau syndical, sont soumis à l’examen du comité syndical. 

  80 L 120 L 180 L 240 L 360 L 660 L 
colonnes 
enterrées 

PART FIXE PAR ENTITE 
FACTURABLE 

90,48 € 90,48 € 90,48 € 90,48 € 90,48 € 90,48 € 90,48 € 

PART FIXE PAR TYPE DE BAC 60,00 € 75,00 € 78,00 € 84,00 € 123,00 € 255,00 € - 

TOTAL PART FIXE 150,48 € 165,48 € 168,48 € 174,48 € 213,48 € 345,48 € 90,48€ 

COUT DE LA PRESENTATION 1,80 € 2,65 € 4,09 € 5,28 € 8,63 € 15,52 € 1,70 € 

COUT TOTAL DU SEUIL 
MINIMUM 

172,08 € 197,28 € 217,56 € 237,84 € 317,04 € 531,72 € 172,08 € 

 

Pour mémoire : 

Seuil minimum de facturation : 

- 12 présentations sauf pour les résidences secondaires et l’habitat collectif  

- 48 présentations pour les usagers dotés de badges 

Seuil maximum de facturation : 

-  36 présentations sauf pour les colonnes enterrées et les gros producteurs. 

Après en avoir délibéré, le comité syndical, à la majorité des présents ( 1 abstention / M. 
DE PAULE, 2 votes contre / Mme MICHELIC ,M. BURLAUD ) approuve les tarifs 
présentés. 

Un débat s’instaure sur un schéma possible de gestion et d’évolution budgétaire pour les 
années 2016 à 2018. 

M. HURABIELLE propose la stabilité des prix de la redevance sur plusieurs années et estime 
qu’il est bon d’établir une prospective tant sur des investissements que sur des éléments 
financiers sur plusieurs années. 

M. BURLAUD se déclare favorable à un emprunt pour financer l’acquisition des nouveaux 
bacs nécessaires à la collecte robotisée plutôt que d’utiliser l’excédent existant. 
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MARCHE DE COLLECTE DES DECHETS MENAGERS ET ASSIMILES 

Dans la perspective de l’expiration au 31 décembre 2016 du marché de collecte des déchets 
ménagers et assimilés conclu avec la société SITA, une procédure d’appel d’offres a été 
lancée. 

Quatre  sociétés ont remis une offre : 

- SEPUR 
- BRANGEON Environnement 
- NCI  PAPREC 
- SITA 

La commission d’appel d’offres, réunie le 23 novembre dernier, a retenue l’offre de la société 
BRANGEON considérée comme la mieux disante et la plus complète. 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, autorise le président à signer 
le marché à intervenir : 
 

� Avec la société BRANGEON Environnement pour un montant annuel de   
2 280 100,00 € HT (durée du marché= 8 ans). 

A la question de M. BURLAUD sur d’éventuels licenciements, il lui est répondu que ce 
nombre devrait être faible dans la mesure où toutes les mesures seront mises en œuvre pour 
reclasser les salariés ou trouver une solution (ex : départ en retraite). 

Il est précisé que si la réglementation évolue vers la possibilité de collecter les ordures 
ménagères en C 0,5, le coût de la prestation sera diminué. 
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MARCHE DE PRE-COLLECTE : FOURNITURES DE BACS 

 ET PRESTATIONS ASSOCIEES 

Dans le même temps que le lancement d’une procédure  pour le renouvellement du marché de 
collecte des déchets ménagers, une procédure d’appel d’offres a été lancée pour procéder au 
renouvellement des marchés de pré-collecte qui regroupent : 

- Fournitures de bacs OMR avec puces et mise à disposition d’un logiciel de gestion de 
base de données, hébergement, gestion de la facturation 

- Fournitures, installation et maintenance conteneurs de grande capacité enterrés ou non 
équipés de contrôle d’accès et mise à disposition d’un logiciel de gestion de base de 
données , hébergement et gestion de la facturation 

- Fournitures de bacs de tri sélectif individuels ou collectifs 



- Fournitures et maintenance du contrôle d’accès en déchetteries et gestion informatisée 
des déchetteries 

- Fournitures et maintenance du système informatique embarquée 

 car ces prestations sont en lien direct avec le marché de collecte et les marchés actuels 
conclus avec Plastic Omnium viennent à échéance en mars 2016. 

Concernant ce marché, seule la société PLASTIC OMNIUM SYSTEMES URBAINS a remis 
une offre. Celle-ci répond aux prescriptions du cahier des charges et aux attentes du syndicat. 

La commission d’appel d’offres, réunie le 23 novembre dernier, a retenue cette offre. 
 
Après en avoir délibéré, le comité syndical, à l’unanimité, autorise le président à signer 
le marché à intervenir : 
 
� Avec la société PLASTIC OMNIUM SYSTEMES URBAINS pour assurer la pré-
collecte  qui recouvre la  fourniture de bacs et prestations associées. 
Le montant estimé de ce marché est de 2 786 796 euros HT pour la durée totale du marché        
(4 ans).           
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SCHEMA DEPARTEMENTAL DE COOPERATION INTERCOMMUNALE 

Bien que la loi NOTRe ne prévoit qu’au 1er janvier 2017, le transfert de la compétence 
« collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés » au titre des 
compétences obligatoire aux communautés de communes et communautés d’agglomération, il 
est nécessaire de réfléchir à une organisation future de cette compétence.  
 
Aussi, dans le cadre du volet prospectif du schéma départemental de coopération 
intercommunale,  une fiche faisant le point sur la situation actuelle de la collecte des déchets 
ménagers et assimilés dans le sud du département ainsi qu’un projet d’extension possible du 
SMIRTOM du Saint-Amandois, permettant d’établir un schéma cohérent en matière de 
services à la population et de cohérence territoriale, a été établie et transmise à la Préfecture 
du Cher. 
 
 Mme la préfète en a accusé réception et a fait connaître que le président serait associé aux 
prochains travaux qui s’engageront sur ce thème. 

Le comité syndical, donne acte au président de la communication de ces informations et 
est unanime sur la nécessité d’organiser l’intercommunalité et la collecte des déchets 
ménagers de manière rationnelle. 

 

 



DOCUMENT DE SYNTHESE – DOSSIER N°10 

QUESTIONS ET AFFAIRES DIVERSES 
� Par jugement en date du 5 novembre 2015, le tribunal administratif d’Orléans a rejeté 

la deuxième requête de la Communauté de Communes du Pays de Nérondes et l’a 
condamnée à verser 1 000 € au syndicat. 
 

� La lettre du tri et les calendriers de collecte 2016 ont été déposés dans les mairies pour 
distribution aux usagers. Comme les années précédentes, la distribution dans les 
communes de La Guerche-sur-l’Aubois et de Saint-Amand-Montrond a été effectuée 
par les soins du SMIRTOM en raison du découpage en différentes zones de collecte. 
 

� Le SMIRTOM du Saint-Amandois a été reconnu lauréat du 2ème appel à projets 
«  Territoires zéro gaspillage, zéro déchet » lancé en juin par Mme la ministre de 
l’Ecologie. 95 territoires ont été lauréats suite à ce second appel à projets. 
 
La séance est levée à 11h 30. 
 
        
       Le président, 
 
 
       Bernard JAMET 

 

 

 


